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Chères Aubertinoises, Chers Aubertinois,  

Tout dΩŀōƻǊŘ ǇŜǊƳŜǘǘŜȊ-Ƴƻƛ ŘŜ Ǿƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƳŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ǾǆǳȄ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ 
nouvelle année. 
Une excellente santé en espérant que tous vos souhaits et projets les plus précieux 
se réalisent pour vous et les personnes qui vous sont chères. 
 WΩŀƛ ǳƴŜ ǇŜƴǎŞŜ ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ƻƴǘ ǉǳƛǘǘŞǎ Ŝƴ нлнр Ŝǘ ǇƻǳǊ 
les familles dont un des membres est touché par la maladie. Je leur souhaite 
courage et espoir. 
±ƛŜƴǘ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǊƴŜǊ ǳƴŜ ǇŀƎŜΣ Ŝǘ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŀƴǎ ŞƳƻǘƛƻƴ ǉǳŜ ƧŜ 
ƳΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł Ǿƻǳǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ /Ŝƭŀ Ŧŀƛǘ ŘŞƧŁ ом ŀƴǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ 
mairie et de notre commune. 
 
<ǘǊŜ ƳŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Υ ŎŜƭŀ ŀ ŞǘŞ ǳƴŜ ŀǾŜƴǘǳǊŜ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŦŀƛǘŜ 
ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΣ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ 
ƳƻƳŜƴǘǎ ŦƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƛŜǊǘŞΦ WΩŀƛ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ŀƛƳŞ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ Ŝǘ ŀǾŜŎ 
vous, au service de notre village et de ses habitants. 
 
Je pense avec reconnaissance aux membres du conseil municipal et aux agents 
ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ό!ƴŎƛŜƴǎ Ŝǘ ƴƻǳǾŜŀǳȄύ ŀǾŜŎ ǉǳƛ ƧΩŀƛ ǇŀǊǘŀƎŞ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŜǎǇǊƛǘ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜΦ  

9ƴǎŜƳōƭŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƛƳŀƎƛƴŞΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝǘ ƳŜƴŞ Ł ōƛŜƴ ŘŜ ōŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎΦ wŜƭŜǾŞ ŘŜǎ ŘŞŦƛǎ Ŝǘ ǆǳǾǊŞ ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
général. 
 9ƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΣ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ƭŜ Ŏƛǘȅ ǎǘŀŘŜΣ ƭΩŀŎƘŀǘ Řǳ ǘerrain 
Ŝƴ ŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛǘǊŀǳȄ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƭƻƳōŀǊƛǳƳ Ŝǘ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ haut 
ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŀǾŜŎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀǊŎƘƛǾŜǎ όŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎύΣ ǳƴŜ ōŜƭƭŜ ǎŀƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎȅƳΣ ƭŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŜŎǘΧWΩŜƴ ǇŀǎǎŜ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜΧΦ 
  Chacun a apporté son engagement, son énergie et sa confiance, et je leur en suis sincèrement reconnaissante. 
 
Je tiens aussi à vous remercier, vous, administrés, pour votre confiance, votre écoute, vos encouragements et parfois vos 
ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜǎΣ ǉǳƛ ƳΩƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀƛŘŞŜ Ł ŀǾŀƴŎŜǊΦ {ŀƴǎ ǾƻǳǎΣ ǊƛŜƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ŎŜƭŀ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ŝǳ ŘŜ ǎŜƴǎΦ 
WŜ ǉǳƛǘǘŜ ƳŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘƻƴƴŞ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŘŜ Ƴƻƛ-ƳşƳŜΣ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎǆǳǊ ǊŜƳǇƭƛ ŘŜ ǎƻǳǾŜƴƛǊǎ ǇǊŞŎƛŜǳȄΦ 
Mon attachement à notre commune restera intact, et je continuerai à lui porter une attention bienveillante. 
aŜǊŎƛ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƳΩŀǾŜȊ ŀǇǇƻǊǘŞΦ WŜ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ Ŝǘ Ł ǘƻǳǎ ǳƴŜ ōŜƭƭŜ Ŏƻƴǘƛƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ 
bonheur. 
 
¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞǉǳƛǇŜ ǎŜ ǇǊŞǇŀǊŜ Ŝǘ ƧŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜƭƭŜ ǇǊŜƴƴŜ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇƭŀƛǎƛǊ ǉǳŜ ƧΩŜƴ ŀƛ ŜǳΦ 
 
La commune va bien, les finances sont saines et nous sommes très peu endettées. Cela nous permet de poursuivre les projets 
ŜƴƎŀƎŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ŀƭƻǳǊŘƛǊ ƭŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 
 
[ΩŞŎƻƭŜ ǎŜ ǇƻǊǘŜ ōƛŜƴΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
équipe enseignante très investie et de grande qualité. 
 
[ŀ ǾƛŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ WŜ ǘƛŜƴǎ Ł ǊŜƳŜǊŎƛŜǊ ŎƘŀƭŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴs et 
ƭŜǳǊǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǾƛǾǊŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ 
le lien social.  
WŜ Ǿƻǳǎ ƭŀƛǎǎŜ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ǇŀƎŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘǳŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŀ ǾƛŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ ŘΩ!ǳōŜǊǘƛƴ  
Avec toute mon émotion et ma gratitude. 
aŜǊŎƛ Ł Ǿƻǳǎ ǘƻǳǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł {ŀƴŘǊƛƴŜ [ŀŎŀǾŜ ǉǳƛΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŀ ǆǳǾǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōǳƭƭŜǘƛƴ 
municipal. 
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Mairie  
1570 Route des Pyrénées 

64290 Aubertin  

Tél  : 05 59 82 70 13 ð Tel  : 06 41 41 97 91  

@ : mairie@aubertin.fr  

Horaires dõouvertures 

Lundi : 15h00 à 17h30  

Mardi : 14h00 à 18h00  

Jeudi : 13h30 à 17h00  
 

Permanences du Maire  

Sur rendez vous  
 

Martine Rodriguez, Maire  

06 22 36 11 26  

Sandrine Bersans, 1ère  adjointe  

07 67 26 96 75  

Sandrine Hours, 2 ème adjointe  

06 16 13 80 04  

Jérôme Sanchez, 3 ème adjoint  

06 22 94 76 05  
 

Ordures Ménagères  
Ramassage général (bac gris)  

Le mardi des semaines paires , et règles de 

rattrapage pour les jours fériés  

Verres et tissus sont à déposer dans les conteneurs 

adaptés. 
 

Collecte sélective (bac jaune)  

Le mardi matin des semaines impaires  

* Règles de rattrapage pour les jours fériés  
 

Ecole primaire  
Aubertin  : Tél  : 05 59 82 71 06  

Saint Faust  : Tél  : 05 59 83  02 10 
 

Bureau de poste de Gan  
Heures dõouverture des bureaux :  

Lundi au vendredi  : 8h30 à 12h00 et 14h00 à 17h00  

Samedi : 8h30 à 12h00  

Levée du courrier  : Lundi au vendredi  : 17h00  
 

 

Perception Oloron  
14 Rue Adoue 

64400 Oloron Sainte -Marie  

Tél  : 05 59 21 90 90  

 

Agglo de Pau  
Standard  Tél  : 05 5 9 11 50 50  

Urbanisme  Tél  : 05 47 05 30 20  

Ordures ménagères  Tél  : 05 59 14 64 30  
 

Panne ou incident sur réseau  
SAUR : R®seau dõeau potable Tél  : 05 81 91 35 00  

ERDF : Electricité Tél  : 08 10 33 33 64  

                                Tél  : 09 72 67 50 64  

Orange :  3900  
 

SSIAD (Lasseube)  
Tél  : 05 59 04 25 24  
 

Gendarmerie  : 17 

Pompiers : 18 

Samu : 15 
 

Admr  
Tél  : 05 59 68 79 88  
 

Association s 

Comité des fêtes   
 Julie Tiret 06.45.99.05.99  

Théo De almeida 06 22 44 07 46  

Nouste bi  
 Michel Contesse ð 05 59 82 72 13  

Soci®t® de chasse dõAubertin 
 Sébastien Lacave ð 06 23 58 34 12  

Paroisse (pour tous les services)  
 Abbé Bertrand Laborde ð 05 59 83 07 98  

 Denise Labayrade - 05 59 82 72 05  

Association pour lõEcole dõAubertin ð La 

gaspe 
 Fabien Rapatel ð 06 86 62 11 23  

 Thomas Desmolles ð 06 49 83 88 07  

Association de chasse des coteaux  

dõAubertin 
 Thomas Camblong ð 06 43 19 89 42  

Vibration dõAujourdõhui 

 Maryse Loustalot -06 28 25 90 13  
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Les ®lections municipales et communautaires auront lieu les 15 et 22 mars 2026. Si ce nõest d®j¨ fait, 

pensez à vous inscrire sur les listes électorales avant la date butoir.  

 

Les 15 et 22 mars 2026, vous allez vous rendre aux urnes pour élire les conseillers municipaux et 

communautaires. Vous pouvez dès maintenant  vérifier que vous êtes bien inscrit sur les listes électorales . 

Si ce nõest pas le cas, vous devez effectuer cette d®marche : 

¶ jusquõau mercredi 4 février 2026  inclus si vous vous inscrivez  en ligne  ; 

¶ jusquõau vendredi 6 février 2026  inclus si vous vous inscrivez  en mairie . 

Pour vous inscrire en ligne sur les listes électorales, connectez -vous sur le site  service -public.gouv.fr.  

Vous pouvez aussi vous inscrire sur les listes électorales de votre commune e n vous rendant à la mairie.  Il 

faudra fournir un justificatif dõidentit®, un justificatif de domicile et un formulaire cerfa n°12669  de 

demande dõinscription. Vous pouvez transmettre votre demande directement par courrier ¨ la mairie de 

votre commune dõinscription. 

N.B.  : Si vous d®m®nagez apr¯s la date limite dõinscription pour lõune des raisons suivantes, vous pouvez 

vous inscrire  jusquõau jeudi 5 mars 2026 inclus si :  

¶ vous êtes agent public muté ou admis à faire valoir vos droits à la retraite  après la clôture 

des inscriptions ou membre de la famille dõun agent public concern® ; 

¶ vous êtes un militaire  ; 

¶ vous déménagez pour un motif professionnel  ou °tes membre de la famille dõune personne 

déménageant pour motif professionnel.  

De la m°me mani¯re, si vous atteignez lõ©ge de 18 ans apr¯s la cl¹ture des d®lais 

dõinscription ou que vous devenez Français par naturalisation après la clôture des délais 

dõinscription et que vous nõ°tes pas inscrit dõoffice sur les listes ®lectorales, vous pouvez aussi 

vous inscrire jusqu'au jeudi 5 mars 2026 inclus.  

Pour demander votre inscription sur les listes électorales,  vous devez remplir deux conditions 

cumulatives.  

Avoir le droit de vote , ce qui implique de :  

¶ poss®der la nationalit® fran­aise ou, pour les ®lections municipales, °tre ressortissant dõun 

État -membre de lõUnion europ®enne ; 

¶ être majeur (18 ans) au plus tard la veille du scrutin ou, en cas de second tour, la veille du 

second tour ;  

¶ jouir de ses droits civils et politiques.  
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ELECTIONS MUNICIPALES  

https://www.elections.interieur.gouv.fr/mes-demarches/je-verifie-ma-situation-electorale
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16024


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le tri pour tous, partout, tout le temps  

 

ë lõext®rieur comme ¨ la maison, continuons ¨ trier nos emballages et nos papiers. 

Chaque année, près de 5 millions de tonnes dõemballages et de papiers sont triées en France. Pour 

poursuivre et renforcer cet effort collectif, le tri ne doit plus sõarr°ter ¨ la porte des foyers : il doit 

®galement °tre possible dans lõespace public. 

 

Cõest dans cette d®marche que la commune dõAubertin proc¯de ¨ lõinstallation de nouveaux points de tri , 

afin dõoffrir ¨ chacun la possibilit® de trier ses emballages et papiers lors de ses d®placements. 

 

Ces équipements remplaceront progressivement les anciennes corbeilles de rue dépourvues de dispositif 

de tri.  

 

Fonctionnant sur le m°me principe que les points dõapport volontaire, ils proposent des bacs partagés et 

accessibles à tous , permettant de séparer facilement les emballages des ordures ménagères.  

Install®s sur des dalles d®di®es et dot®s dõune signalétique claire , incluant un fléchage depuis les zones 

de pique-nique, ces abris -bacs seront faciles ¨ rep®rer et ¨ utiliser. Des panneaux dõinformation viendront 

compléter le dispositif afin de sensibiliser aux bons gestes  et de lutter contre les déchets abandonnés . 
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TIONNEMENT 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nature de la dépense Montant  
Ŝƴ ϵ 

En % Nature de la recette Montant 
Ŝƴ ϵ 

En % 

«60 - Achats non stockables 
όŜŀǳΣ ŎŀǊōǳǊŀƴǘΣ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ 95CΧύ 

93 048 ϵ 10.88 % « 70 - Produits des sces du 
domaine : (cantine, garderie, occ dom 

pubΧύ 

21 439 ϵ 2,51 % 

« 61 - Services extérieurs (entret 

matériel, terrain, bât. Voirie communale 
!ǎǎǳǊΣ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Χύ 

177 950ϵ 20.80 % « 73 - Impôts et taxes 102 438 ϵ 11,98 % 

« 62 - Autres services 
extérieurs (honoraires, trans scol, Tél, 

cerem. Repas ret.) 

39 464 ϵ 4,61 % « 731 ς Impositions directes 250 323 ϵ 29,27 % 

« 63 ς taxes fonc. όhǊŘǳǊŜǎ ƳŜƴŀƎΧύ 3 550 ϵ 0.42 % « 74 - Dotations, sub., 
Participations 

118 284 ϵ 13,83 % 

« 012 - Charges de personnel 228 800 ϵ 26,75 % « 75 - Revenus des loc. MPT 1 600 ϵ 0.19 % 
« 65 ς Indemnités, (Elus, SIVU, 

SIVOM, CASERNE POMP. Sdepa, SUB ASSOC 
Χύ 

132 130 ϵ 15.45 % 013 ς Atténuations de 
charges 

0 ϵ 0.00 % 

 

« 66 ς LƴǘŞǊşǘǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ  5 000 ϵ 0.58 % « 76-77 ς remb/sinistre-part 
sociale 

0 ϵ 0.00 % 

« 68 ς bien mobilier 21 ϵ 0.00 %    
« 014 - FPIC с рлл ϵ 0.76 % « 002 Excédent 2024  reporté 361 272 ϵ 42,24 % 

      
« 023 ς Virements excédent à 
la section investissement 

168 893 ϵ 19,75 %    

TOTAL DES DEPENSES 855 356 ϵ 100 % TOTAL DES RECETTES 855 356 ϵ 100 % 
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BUDGET PRIMITIF   
 
 
 

 
 

INVESTISSEMENT 
 

 
  

 

 

 
 
 

    La fiscalité communale  Taxe foncière 202 5 

 

Vous avez reçu la taxe foncière 2025 et vous vous interrogez sur le taux de 21.04 % 
 

Ce taux comprend le taux communal et le taux départemental soit :   
 

7.57 %+13.47 % = 21.04 %. 
 

Depuis 2021, la part d®partementale de la taxe fonci¯re sôajoute ¨ la part communale ce qui explique un cumul des 
taux. 

 
Comme stipulé dans le compte-rendu du mois dôavril 2021, le taux initial du foncier bâti (7.57 %) ainsi que le taux initial  
du foncier non bâti (35,10 %) restent inchangés. 
 

A Aubertin, le taux de la taxe fonci¯re nôa pas augment® en 2025. 

 

DEPENSES  RECETTES 

« 001 ς Besoin de financ reporté 

« 16 ς Emprunts 
« 2111 ς Terrains nus  
 
 
«23 - Aménagement étage mairie 

0 ϵ 
    34 000 ϵ 
ру ллл ϵ 

   
 
  235 540 ϵ 

 « 001 ς Exédent ŘΩƛƴǾΦ wŜǇƻǊǘŞ 
« 1068 ς résultat investissement  
« 10222 ς FCTVA-TA 
« 10226 ς Taxe aménagement 

11 142 ϵ 
67 458 ϵ 

916 ϵ 
п ллл ϵ 

« 62 - Cimetière 20 000 ϵ  « 13251 ς fonds de concours 0 ϵ 
« 63 ς Voirie petite     20 000 ϵ  « 1345 ς Amendes de police 

« 23 ς Aménagement étage 
0 ϵ 

115 017 ϵ 
« 64 ς matériel garage et autre 33 000 ϵ  « 63 - Voirie 13 114 ϵ 
« 76 - Bâtiment communaux 40 000 ϵ  « 16- Emprunt 60 000 ϵ 
   « 021 ς Virement de la sect. 

fonctionnement 
      166 893 ϵ 

   « 040-ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻŘǊŜ               0 ϵ 
TOTAL DES DEPENSES 440 540 ϵ  TOTAL DES RECETTES 440 540 ϵ 
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NAISSANCES 2025                                    

 

 

 

 

 

 

MARIAGES 2025                                    

 

 

 

 

 

 

 

 

DECES 2025 
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ETAT CIVIL  

PARRENT Guillaume et SARRAT Camille Paule Marie le 14 juin 

SANCHEZ Bruno Thierry et de SALES Corinne Hélène le 02 août 

 
 
 

André Pierre DUPOUY ŞǇƻǳȄ ŘΩElise Marie TALON décédé le 04 février 

Jacques Gilbert René TINARD époux de Gauthier Michel SENTOURENS décédé le 11 avril 

Didier Jean-Marie TIRET-CANDELET époux de Myriam Thérèse MOURÉ décédé le 22 juin 

Philippe Georges Paul ARBONA époux de Martine Fernande Mauricette HOLFELTZ décédé le 

30 juillet 

Marcel Richard TOUSSAINT veuf de Micheline Janine Henriette DEDIEU décédé le 26 

septembre 

Dominique Patricia JOURET épouse dΩEric Claude Maurice AUBRY décédée le 5 décembre 

Elias SANCHEZ époux de Martine Albertine DUPOUY décédé le 28 décembre 

 

 
 
 

Adam MERLO BOUTINANE le 30 mars 

Orianne Alba Capucine RIZZON le 16 avril 

Archibald Louis DRAHONNET LEFEBVRE le 25 juillet 

Max LABORDE le 27 août  

Lou Eva Winter LAMOTHE le 12 décembre 

Eden Annie Florence HAURET le 19 décembre  

 
 



 
 
 
 
 
 
 

 

 

La quatrième édition du tour féminin des Pyrénées est passée par Aubertin  

Quelques fans du vélo, toutes générations confondues se sont retrouvés de façon impromptue 

Place du Biriatou pour encourager par leurs cris et applaudissements les cyclistes.  

Les dénivelés proposés depuis le départ ont entrainé des écarts de plus de 30 minutes entre les 

premières concurrentes et les dernières.  

Que du bonheur pour les spectateurs juniors qui ont pu récupérer quelques gourdes en souvenir.  

Merci ¨ tous les b®n®voles dõavoir bien s®curis® la travers®e du village. 

Si les organisateurs le désirent, rendez -vous est pris pour 2026.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE 4EME TOUR FEMININ  
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Entretien des chemins communaux et obligations des riverains  
 

La commune tient à informer ses administrés que le fauchage des bordures des chemins 
communaux  est effectué par un prestataire extérieur, trois fois par an , afin dôassurer la 

s®curit®, lôaccessibilit® et la propret® de nos voies rurales. 

 

Cependant, lôentretien de lôespace devant chaque habitation reste une responsabilit® 
personnelle. Chaque propriétaire ou occupant est tenu de veiller à ce que la végétation située 
devant sa maison ne gêne pas la circulation des piétons ni des véhicules, et  ne compromette 
pas la visibilité ou la sécurité sur la voie publique.  

 
Par ailleurs, en bordure du domaine public, lô®lagage et la taille des arbres, haies, arbustes et 
plantations incombent au riverain. Les textes réglementaires prévoient que ces végétaux ne 

doivent pas :  

 Å empiéter sur la voie publique ou les chemins communaux,  

 Å gêner le passage des piétons ou des véhicules,  

 Å masquer les panneaux de signalisation ou réduire la visibilité aux intersections,  

 Å être en contact avec les câbles aériens (électricité, téléphone, éclairage public).   
 

Selon lôarticle R.116-2 du Code de la voirie routière, il est interdit de laisser croître des arbres 
ou haies à moins de 2 mètres de la limite du domaine public routier sans taille adaptée ; à 

défaut, le Maire peut adresser une injonction de faire et engag er la responsabilité du 
propriétaire.   

 

Nous vous remercions de votre attention et de votre contribution à la sécurité, à la propreté et 
au bien -être de notre commune.  
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ENTRETIEN DES CHEMINS  



 

 

 

 

Le traditionnel repas des aînés de la commune  

   Comme chaque ann®e, la commune dõAubertin a organis® son traditionnel repas des 

aînés, un rendez-vous attendu qui permet de partager un bon repas convivial dans une ambiance chaleureuse.  

Cette ®dition a r®uni plus de 100 convives, venus profiter dõun moment dõ®change et de convivialit®. La municipalit® 

a eu le plaisir dõaccueillir Monsieur Baduel et Madame Dehos, conseillers d®partementaux, dont la pr®sence a ®t® 

particulièrement appréciée . 

ë cette occasion, Madame le Maire a adress® un mot dõaccueil aux participants et pr®sent® ses vïux, rappelant 

lõimportance de ces temps de rencontre et la place essentielle des a´n®s dans la vie communale. 

La bonne humeur était au rendez -vous tout au long du repas, notamment lorsque élus et convives ont poussé la 

chansonnette, offrant un moment festif et très apprécié.  

 Information importante  

Les nouveaux retraités âgés de 64 ans souhaitant participer au repas des aînés sont invités à se faire connaître 

aupr¯s de la Mairie dõAubertin, afin de pouvoir °tre inscrits pour les prochaines ®ditions. 

La municipalit® remercie lõensemble des participants ainsi que toutes les personnes mobilis®es pour lõorganisation 

de ce moment de partage.  

 

 

 

 

 

Un cadeau pour les aînés de plus de 80 ans  

La commune dõAubertin tient ®galement ¨ porter une attention 

toute particulière à ses aînés qui ne peuvent pas toujours participer 

au repas communal. 

Chaque année, un cadeau est offert aux habitants âgés de plus de 

80 ans, afin de leur témoigner que la commune ne les oublie pas et 

reste attentive à leur bien -être.  

Par ce geste, la municipalité souhaite exprimer sa reconnaissance 

et son attachement à ces habitants, qui font partie intégrante de la mémoire et de 

lõhistoire du village. 

La commune remercie lõensemble des personnes impliqu®es dans cette d®marche de solidarit® et de proximit®,  
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REPAS DES AINES  2025  



 

 

 

 

 

 

 Dans le cadre de la valorisation et de la préservation du patrimoine communal, la commune a 

engag® un programme de restauration des vitraux de lõ®glise. 

Lõan dernier, un premier vitrail a ainsi pu °tre r®nov®, permettant de redonner tout son ®clat ¨ cet 

élément remarquable.  

 Cette ann®e, la commune poursuit cet engagement avec la restauration dõun deuxi¯me vitrail, 

celui situé au -dessus de la statue de la Vierge Marie. Fragilisé par le temps, ce vitrail nécessite une 

intervention minutieuse afin dõassurer sa conservation et sa mise en valeur. 

 Les travaux sont réalisés par Madame Vanessa Dazelle , artisan spécialisée, dont le savoir -

faire garantit le respect de lõïuvre originale et des techniques traditionnelles. 

 À terme, la commune prévoit de poursuivre la restauration des vitraux endommagés encore 

existants, au nombre de trois, afin de préserver durablement ce patrimoine précieux pour les 

générations futures.  
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EGLISE ï RESTAURATION DôUN VITRAIL 

 



 

 

 

 

 

Lôam®nagement de lô®tage de la mairie est d®sormais achev®. Apr¯s plusieurs mois de 

travaux, cet espace entièrement repensé offre désormais une salle de réunion ainsi 

quôun environnement de travail plus fonctionnel pour les agents municipaux. 

 

Ces travaux ont permis : 

 

¶ la rénovation complète de lô®tage de la mairie  

¶ la cr®ation dôune salle dôactivit®s douces, 

¶ la cr®ation dôune salle dôarchives, 

¶ la cr®ation dôune salle de restauration pour le personnel. 

 

 

Le montant total du projet sô®l¯ve ¨ 213 000 ú.  

Ce chantier a pu être réalisé grâce au soutien financier de plusieurs partenaires : 

- DETR (Etat) : 36 833 ú ; 

- DEPARTEMENT : 65 330 ú ; 

- Fonds De Concours de lôagglo de Pau : 49 466 ú. 

Grâce aux aides financières obtenues, la commune a pu réaliser cet investissement tout 

en ma´trisant son budget. Ces soutiens d®montrent lôimportance accord®e au 

développement et à la modernisation des services publics de proximité. 

 

La municipalit® remercie lôensemble des partenaires pour leur accompagnement ainsi 

que les entreprises intervenantes pour la qualité de leur travail.  
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LôECOLE  



 

 

 
 
 
 
 
RECENSEMENT OBLIGATOIRE À 16 ANS 
 
Chaque jeune Français de 16 ans doit se faire 

recenser. Son recensement fait, il reçoit 

une attestation de recensement . Il doit présenter 

cette attestation lors de certaines démarches 

(inscription au baccalauréat avant 18 ans 

notamment). En cas de perte ou de vol de son 

attestation, il peut demander une  attestation de 

situation administrative à votre centre du service 

national . Le jeune qui s'est fait recensé est ensuite 

convoqué à participer à la journée défense et 

citoyenneté (JDC). Une attestation de par ticipation 

à la JDC lui sera remise.  

Quand faut - il se faire recenser ?  

Si vous êtes né Français, vous devez vous faire 

recenser entre le jour de vos 16 ans et le dernier jour 

du 3e mois qui suit celui de 

votre anniversaire.  

Recensement citoyen 

obligatoire  

Vous devez fournir les 

documents suivants  : 

¶ Carte nationale 

d'identité ou passeport 

valide 

¶ Livret de famille à jour  

Que permet le recensement  ? 

Faire votre recensement militaire vous permet  : 

¶ d'obtenir une  attestation de recensement . 

Ce document doit être présenté si vous 

voulez vous inscrire avant l'âge de 18 ans à un 

examen (BEP, Baccalauréat, ...) ou un 

concours administratif en France.  

¶ d'être convoqué pour participer à la Journée 

Défense et Citoyenneté (JDC). Participer à la 

JDC (ou en être déclaré exempté), est  

 

indispensable pour s'inscrire à partir de 18 ans à un 

examen (BEP, Baccalauréat, ...), à un concours 

administratif ou à l'examen du permis de conduire en 

France. Cette obligation cesse à l'âge de 25 ans.  

¶ d'être inscrit automatiquement sur les 

listes électorales par l'administration et de 

voter aux élections dès l'âge de 18 ans.  

 

 

Délivrance de l'attestation  

 
Votre recensement fait, vous obtenez votre 

une attestation de recensement . 

Si vous avez fait la démarche en ligne, il y a 2 

possibilités  : 

¶ Une attestation  se trouve 

dans le porte -documents de votre 

compte personnel. Il est alors 

possible de l'imprimer autant de fois 

que nécessaire. 

¶ La mairie vous envoie une  

attestation par courrier dans les 10 

jours. Aucun duplicata n'est fourni.  

Si vous avez fait la démarche sur 

place, la mairie vous remet une 

attestation le jour même. Aucun 

duplicata ne vous est fourni.  

Obligations après le recensement  

Après le recensement et aussi longtemps que vous 

n'avez pas 25 ans, vous devez informer votre centre 

du service national de tout changement de votre 

situation  : 

¶ Changement de domicile. Toute absence du 

domicile habituel pour une durée de plus de 

4 mois doit également être signalée.  

¶ Changement de situation familiale  

¶ Changement de situation professionnelle  
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UN PEU DE CIVISME  



 

 

 

 

 

 

 

UN MINEUR DOIT POSSÉDER UN TITRE 
D'IDENTITÉ POUR VOYAGER 
 

L'enfant qui voyage à l'étranger sans l'un de 

ses parents doit avoir les documents suivants  : 

 

¶ Original du formulaire cerfa  n°15646 

d'autorisation de sortie de territoire, 

signé par le titulaire de  l'autorité parentale 

¶ Pièce d'identité valide du mineur  : carte 

d'identité ou passeport + visa si 

nécessaire selon le pays de destination. 

Consultez les conseils aux voyageurs sur le 

site diplomatie.gouv.fr. 

¶ Copie d'un justificatif d'identité du 

parent signataire ( carte d'identité, 

passeport) 

Le justificatif d'identité doit être valide 

ou périmé depuis moins de 5 ans. 

 

Si le parent n'a pas  l'autorité parentale : carte 

professionnelle, carte d'identité ou passeport 

de la personne titulaire de l'autorité parentale.  

 

Aucun autre document (par exemple, livret de 

famille) ne peut être exigé lorsque le mineur 

passe la frontière, y compris si le mineur porte  

un nom différent que le parent signataire de  

l'AST.  

MISE A JOUR DU LIVRET DE FAMILLE 

 

La mise à jour du livret de famille est obligatoire 

et elle incombe à son titulaire.  

 

Tout changement dans votre état civil ou 

situation de famille doit y être intégré : 

naissance et adoption dõun enfant ; 

reconnaissance dõun enfant ; mariage des 

parents ; acquisition, perte ou réintégration de 

la nationalité française ; changement de nom 

et/ou  de prénoms ; changement de sexe (genre) 

; divorce/ séparation de corps ; décès.  

Dans certains cas, un nouveau livret peut vous 

être délivré.  

 

Sanctions  

L'utilisation d'un livret de famille falsifié ou non 

mis à jour peut entraîner des poursuites pénales 

et la condamnation ¨ une amende de 1 500 û, ou 

3 000 û en cas de r®cidive.
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PETITS RAPPELS  

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/


 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

ÉLAGAGE À PROXIMITÉ DES 
LIGNES ÉLECTRIQUES AÉRIENNES 
 
Nous le savons, les dégâts occasionnés par les 
ǘŜƳǇşǘŜǎ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜǎ ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴ 
élagage régulier des arbres à proximité des lignes 
électriques. Selon les données de la concession 
fournies par ENEDIS, plus de la moitié des incidents sur 
les réseaux électriques sont causés par des chutes 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜǎΦ 
 

Mais à qui incombe ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ Κ  
/ΩŜǎǘ ŀǳ 5ƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ ŘΩ;ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ 9b95L{Σ ǉǳΩƛƭ 
ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŘΩŞƭŀƎǳŜǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ 
électriques BT et HTA, situées en domaine public ou 
ǇǊƛǾŞΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǳȄ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ Υ мΦ [ΩŞƭŀƎŀƎŜ 
ǎŜǊŀ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊbre, si celui-ci 
déborde sur le domaine public où est située la ligne 
électrique (art. 24 du décret du 14 mars 1965 ch. IV). 2. 
[ΩŞƭŀƎŀƎŜ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǎƛΣ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ƭŜǎ 
distances réglementaires par rapport à la ligne 
existante, telles que mentionnées dans la convention 
de passage de la ligne en propriété privée (norme NF 
CII-201). 
 

Peut-on élaguer soi-ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ƴŜ ǾŜǳǘ 
Ǉŀǎ ǉǳΩ9b95L{ ǇŞƴŝǘǊŜ ŎƘŜȊ ǎƻƛ Κ 
/ΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ƴŀƛǎ ǇŜǳ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞΦ vǳƻƛ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ 
ǎƻƛǘΣ ǎΩƛƭ ƭŜ ŘŞǎƛǊŜΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ ŀƭƻǊǎ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 
travaux sous certaines conditions bien précises. 
 ω !ǳŎǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞƭŀƎŀƎŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ 
électriques ne pourra être entrepris par le propriétaire 
ǎŀƴǎ ŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩ9b95L{Φ [Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǉǳƛ 
ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ł 
proximité des lignes électriques doit en faire la 
demande écrite à ENEDIS avec une Déclaration 
ŘΩLƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ /ƻƳƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ¢ǊŀǾŀǳȄ ό5L/¢ύΦ 
ENEDIS informe alors le propriétaire des mesures de 
sécurité à appliquer strictement pour la réalisation des 
travaux. Contact : ENEDIS ς Groupe Exploitation (DICT) 

39 Ave du 8 mai 1945, BP 104 ς 64101 BAYONNE cedex 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ƛƴŎƛŘŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘǶ ŀǳ ƴƻƴ- 
respect des consignes de sécurité, la responsabilité 
ŘΩ9b95L{ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŘŞƎŀƎŞŜΦ 
 ω 9b95L{ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƭƻǳǊŘǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎΦ [Ŝ 
travail en hauteur doit impérativement être confié à du 
personnel qualifié et équipé pour cette tâche  
dangereuse et très particulière. 
 
EN CONCLUSION Il vaut mieux demander à ENEDIS 
ŘΩŞƭŀƎǳŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ 
ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ǎŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ǎŜǊƻƴǘ 
respectées, la sécurité préservée et ça ne coûtera rien 
au propriétaire en dehors des deux exceptions 
précitées. 
 
 

Lorsque les branches ou les arbres de 
propriétaires occasionnent des dégâts 
sur les lignes électriques et 
éventuellement sur les installations et 
sur les appareils des autres clients, 
ENEDIS peut engager des recours 

envers les propriétaires des arbres présumés 
responsables des dommages. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PETITS RAPPELSé. 
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ELAGAGE PRIVE 
 

Une obligation réglementaire pour la sécurité 

de tous  
 

La nature nõa pas de confinement 

Tout pousse  !!! 

 

Plusieurs arbres, haies se trouvant  sur des 

propriétés privées ont largement débordé sur le 

domaine public au cours de ces derniers mois allant 

jusquõ¨ cr®er un danger pour les usagers des voiries 

attenantes.  
 

Petit rappel sur la réglementation  :  
 

Concernant les plantations communales ou 

départementales, le maire peut imposer aux riverains 

des voies de proc®der ¨ lõ®lagage ou ¨ lõabattage des 

arbres et haies de leurs propriétés, dès lors que cela 

porte atteinte à la sûreté et la commodité du 

passage. 
 

En outre, le maire est compétent pour rétablir les 

servitudes de visibilité prévues au code de la voirie 

routi¯re. Cela peut comporter lõobligation de 

« supprimer les plantations gênantes  » sur les 

propriétés riveraines des voies publiques.  

Enfin, le maire peut aussi, sur la base de lõarticle R. 

116-2  du code de la voirie routi¯re, punir dõune 

amende prévue pour les contraventions de cinquième 

classe ceux qui : « en lõabsence dõautorisation, auront 

établi et laissé croître des arbres ou haies à moins 

de deux mètres de la limite du domaine public 

routier.  » 

 

 

 

« en lõabsence dõautorisation, auront ®tabli et lais 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Il convient de noter que lõex®cution dõoffice de 

lõ®lagage des plantations priv®es riveraines dõune voie 

(aux frais des propriétaires défaillants) est prévue 

pour les voies communales, ainsi que les chemins 

ruraux.  

 

Alors puisque madame le maire a déjà beaucoup 

de choses ¨ faire, merci dõavance ¨ chacun 

dõentre nous de veiller ¨ ce que 
 

bƻǘǊŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘŜ ǎΩŞǾŀŘŜ Ǉŀǎ ǘǊƻǇ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ 
publique !!!  

 

 
 

ELIMINATION DES DECHETS 
 

Tout d®p¹t sauvage dõordures ou de d®tritus de 

quelque nature que ce soit ainsi que toute décharge 

dõordures m®nag¯res sont interditsé 
 

Le br¾lage ¨ lõair libre des ordures m®nag¯res et de 

tous autres  d®chets est ®galement interdité 

 

 

 

 

PETITS RAPPELSé. La vie  

de la 

commune 



 

 

 

 
 
 
 

Téléthon 2025 à Aubertin : solidarité, convivialité et nouveauté 

[Ŝ ¢ŞƭŞǘƘƻƴ нлнр ǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀŎƘŜǾŜǊ Ł !ǳōŜǊǘƛƴΣ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŧƻƛǎ ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ƭŜ ǎƛƎƴŜ ŘŜ ƭŀ 

solidarité et du partage. 

DǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƎŞƴŞǊƻǎƛǘŞ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘƻƴŀǘŜǳǊǎ ŘΩ!ǳōŜǊǘƛƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΣ ƭŀ 

ǎƻƳƳŜ ŘŜ н птр ϵ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ Řǳ ¢ŞƭŞǘƘƻƴΦ 

Les organisatrices et la municipalité adressent un remerciement tout particulier aux bénévoles, 

ǘǊŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƧƻǳǊƴŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

traditionnelle garbure, très appréciée des participants. 

Les marcheurs du week-end sont également chaleureusement remerciés pour leur participation et 

leur engagement. 

 Une nouveauté cette année 

Pour la première fois, les sapeurs-pompiers de Lasseube ont proposé un lavage de voitures sur la place Bitaillou. Cette initiative 

originale et conviviale a rencontré un vif succès et a été très appréciée par le public. La commune les remercie sincèrement pour 

leur présence et leur engagement solidaire. 

Les organistrices remercient également : 

¶ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǳōŜǊǘƛƴ ǇƻǳǊ ƭŀ participation financière des frais à la garbure, 

¶ Madame et Monsieur Bascourret, du domaine Reyau, pour le don du vin blanc, 

¶ Monsieur Marcel Coutou pour le vin rouge et le rosé, 

¶ Nouste bi pour la préparation de la garbure 

¶ ainsi que les bénévoles pour la confection des pâtisseries. 

Enfin, un grand merci à toutes et tous pour vos dons, votre générosité et votre mobilisation, qui contribuent à soutenir la 

recherche et les familles concernées. 

Les organisatrices 
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RETOUR SUR LA JOURNÉE 
« BIEN VIVRE A AUBERTIN » 

ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ƭŜ мт aŀƛ 2025 
  
Cet évènement, organisé pour la seconde fois au sein de notre village, avait pour objectif de faire connaître les habitants 
ŘΩ!ǳōŜǊǘƛƴ ǉǳƛ ŜȄŜǊŎŜƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ōŞƴŞǾƻƭŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ .ƛŜƴ ±ƛǾǊŜΣ ǳƴŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜǊΣ ǎŜ 
rencontrer et tisser des liens, 
5ƛǾŜǊǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎǘŀƴŘǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ƎǊŀǘǳƛǘǎ : Yoga, massages, Pilates, voyage sonore, 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜΣ ŞŎǊƛǘǳǊŜΣ ǘŀǇƛǎǎŜǊƛŜΣ ǘƘŞŃǘǊŜ Ŝǘ ŀǊǘ-thérapie. 
  
Voici plus en détail ces Aubertinois(e)s : 
- Ewa Latuszynska a animé un atelier Yoga 
- Catherine Tissier « [Ŝ ¢ŀƳōƻǳǊ Řǳ /ǆǳǊ η ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝǘ ŀƴƛƳŞ ƭŜǎ ǾƻȅŀƎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƭŀȄŀǘƛƻƴ  
- !ǳŘǊŜȅ 5ǳƳƻǳƭƛƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘΩŀǳǘƻ-massage visage et crâne 
- 9ƳƛƭƛŜ [Ŝ tŀƭƳŜŎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎǘŀƴŘ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
- ±ŀƭŞǊƛŜ 5Ŝ .ǊǳȅƴΣ ŞŎǊƛǾŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ 
- Aurélie Vico, professeure de Pilates, et son atelier découverte du Pilates 
- Marjorie Esquerre « Décopositive » avec ses oeuvres riches de pensées positives 
- La troupe de théâtre « [Ω!Ǌǘ ŘŜ wƛŜƴ » avec Jean Pierre Foulon, Eric Aubry, Michelle et Michel Bonnet, Jean Marc Mazou 
- !ƳŀƴŘƛƴŜ Dǳȅƻǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩ!Ǌǘ ¢ƘŞǊŀǇƛŜ 
- Véronique Charrier-Petit et le Collectif « 9ƴǘǊΩ!ƛŘŜ Ł !ǳōŜǊǘƛƴ » 
- [Ŝ ǎǘŀƴŘ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ .ŞŀǊƴŀƛǎ ŀǾŜŎ .ŜǊƴŀǊŘ /ƻǳǎǘŀƭŀǘ Ŝǘ bŀǘƘŀƭƛŜ [Ŝ /ŀƳ 
- [ŀ ǘŀǇƛǎǎŜǊƛŜ ŘΩ!Ǌǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǳōƭŜǎ ǇŀǊ !ƴŘǊŞ [ŜŎƭŀƛǊ Ŝǘ ǎŀ ŦŜƳƳŜ WƻǎƛŀƴŜ ǉǳƛ ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǎŜǎ ǇŜƛƴǘǳǊŜǎΦ 
  
¦ƴŜ ǘƻƳōƻƭŀ ŀ ƳşƳŜ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝǘ ŀƴƛƳŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ±ƛōǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƎŀƎƴŜǊ ŘŜ 
nombreux lots au plus grand bonheur des visiteurs. 
  
« Bien Vivre ηΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ζ Bien manger» ! Merci aux producteurs Aubertinois qui ont permis de se restaurer sur place avec les 
produits de notre terroir : La ferme Ekoto, Les Fromages de brebis de Yasmine aǳƘǎŜƛƴΣ Ŝǘ ƭŜǎ /ƻƴŦƛǘǳǊŜǎ ŘΩ!ǳōŜǊǘƛƴ ŘŜ aŀǊǘƛƴŜ 
Cheneaux.  
  
aŜǊŎƛ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƴƻǎ ōŀǊƳŜƴ 5ƻƳƛƴƛǉǳŜ Ŝǘ tŀǎŎŀƭΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ōǳǾŜǘǘŜΣ Ŝǘ Ł ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ±ƛōǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
pour les boissons. 
  
¦ƴ ƎǊŀƴŘ a9w/L Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘόŜύǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊǎόǘǊƛŎŜǎύ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƴƻǘǊe 
ǾƛƭƭŀƎŜΦ aŜǊŎƛ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł 9ƳƛƭƛŜΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘΩŀǾƻƛǊ Ƴƛǎ Ŝƴ ōŜŀǳǘŞ [ŀ aŀƛǎƻƴ tƻǳǊ ¢ƻǳǎ ǇƻǳǊ ŎŜǘ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘΦ 
  
Un grand merci également à Martine Rodriguez notre Maire, Nadège Sicard, secrétaire de mairie, et Maryse Loustalot 
ǇǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ±ƛōǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǎƻǳǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ǎŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŎŜǘ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ƴΩŀǳǊŀƛǘ pas 
pu avoir lieu. 
Nous avons le regret de ne pouvoir proposer à nouveau cet évènement cette année, mais nous gardons le plaisir de vous 
rencontrer et de vous recevoir dans nos activités Aubertinoises ! 
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Un Studio de Pilates ¨ Aubertin 

 
Le Studio Pilates dôAur®lie Vico, ouvert en 2024, propose des cours de Pilates ¨ Aubertin, 

Le Pilates propose un travail sur les muscles profonds, la souplesse et la mobilité articulaire. Associant 

respiration et mouvements contr¹l®s, côest une m®thode efficace de renforcement du corps et de la posture. 

Aurélie vous accueille du Mardi au Vendredi dans son Studio, un lieu chaleureux situé Chemin de Larrimou 

sur les coteaux dôAubertin, 

Les cours dôune heure se d®roulent sur tapis, avec ou sans mat®riel, en petits groupes de 3/4 personnes pour 

garantir un accompagnement et un suivi précis, des corrections adaptées à chacun, dans une ambiance 

conviviale et bienveillante. 

Pour tout renseignement, contacter Aurélie Vico au 0607760813 ou aurelievico.pilates@gmail.com 
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VƻƛƭŁ ōƛŜƴǘƾǘ п ŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ǎƻƛƴ ŘŜ ǎƻƛ à Aubertin 

[Ŝ ¢ŀƳōƻǳǊ Řǳ ŎǆǳǊΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞ ŀǳ ōƛŜƴ-être et à la 
reconnexion à soi dans un site enchanteur chemin Dophiné. 

Catherine Tissier vous reçoit dans une jolie et chaleureuse grange baptisée la 
Chrysalide, ou en pleine nature quand la météo est favorable. 

Sa proposition : principalement des voyages sonores et vibratoires et des 
soins au tambour chamanique et chants. 

[Ŝǎ ōƛŜƴŦŀƛǘǎ ŘŜǎ ǎƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛōǊŀǘƛƻƴǎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƴŦƛǊƳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǎǘǊŜǎǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴȄƛŞǘŞΣ ƭŀ 
libération des tensions, une amélioration du sommeil et une libération des 

charges émotionnelles. 

Vous serez accueillis en groupe lors des voyages sonores et vibratoires, des cercles de tambours, des cercles de 
femmes, des ateliers de création et des journées de ressourcement. 

Également en individuel pour des soins avec le tambour chamanique, les bols tibétains, les koshis, le tongue drum et 
ōƛŜƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ǾƛōǊŀǘƻƛǊŜǎΦ 

De temps en temps, Catherine invite des intervenants de qualité pour des stages ou ateliers au sein de La Chrysalide : 
création de cosmétiques naturels, huiles essentielles et créativité, Yoga sonore, Pilates et voyage sonore... 

Pour connaître les dates des prochaines propositions ou pour prendre un rendez-vous : 06 76 02 06 69. 

Catherine vous répondra avec plaisir. 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Υ letambourducoeur.fr 

Une adresse mail : letambourducoeur@gmail.com 

9ƴŦƛƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŘŜǇǘŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƭŜ ¢ŀƳōƻǳǊ Řǳ /ǆǳǊ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ CŀŎŜōƻƻƪ Ŝǘ LƴǎǘŀƎǊŀƳΦ 

Prenez bien soin de vous ! 
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LES TAMBOURS DU CîURS ï 

Méditation sonore  

v  
 

TELET HON 

http://letambourducoeur.fr/
mailto:letambourducoeur@gmail.com


 
 
 
 
 
 
 

La MAISON GILLET ς  

Boulangerie, Pâtisserie 
nomade - vient à votre 
rencontre avec son camion 
magasin à Aubertin pour vous 
proposer pâtisseries, 
viennoiseries, pains et 
produits salés, à partir 
de dimanche 25 janvier 
2026, Place Bitaillou, de façon 
hebdomadaire, les : 

- vendredi après midi de 
13h30 à 15h30   

- dimanche matin de 7h à 
9h30   
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